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turcs (les i»r()V-iiu'('s ; cl qin» *' toiilc inuiièn' loiii})ant dans
une dcN tii(i*i«()rit'N de Mijcls ciiuim'ivs dans cctlc scclioii

ne sera pas réputée tomber dans la eatéyorie des uudiùn's
d'une nature locale ou i)rivée comprise dans l'énumération
des catégories de sujets exclusivement nssignés par le

prési'iit acte aux Législn turcs des provinces." C'est pour-
quoi " la réiilcmentatioii du tralic et du commcrci'," étant
une d«'s catégories de sujets énumérés dans la ^^ction 5M,

ne peut être supposée tomber dans aucune des catégories

de matières d'une natu:>' locale ou privée assignées aux
Législatures des provi ues. Kn un mot, d< ux pouvoirs
peuvent être exercés i)ar les Législatui'/s provinciales:

l'un légitime de régler; l'iiUlri' insconstitutioniu'i de pro-

hiber. Comme la vérité de cette proixtsilion est évidem-
ment très importante, il est bon de relate un peu longue-
ment les décisions sur lesquelles s'appuie le gouvcane-
ment.

La question i été soulevée d'abord au Nouveau-Bruns-
wick en 1875. La Législature de cette i)rovince, par
un acte i)ostérieur à la Contedération, déclarait que
" aucune licence ]>our la vente de spiritueux ne i)ouvait

être accordée ou délivrée dans am-uiu' i)aroisse ou muni-
cipalité de cette ])rovince, quand la majorité dco contri-

buables, demeurant dans cette paroisse ou municipalité,

s'objecterait par requête présentée aux sessions ou au con-

seil municipal, à l'octroi de toute licence dans cette

paroisse ou municipalité." La Cour >Supreme du Nou-
veau-Brunswack, présidée alors parlejuge en chei'Ritchie,

maintenant juge en ch 't'd > la Cour Suprême du Canada,
a déclaré unanimement l'acte '" ti/tm vires,'' étant claire-

ment d'opinion, qu'en passant «-et acte la J^égislaturc
" 8'arrogeait le droit d'exercer un pouvoir législatil' qui

appartenait exclusivement au Parlement du Canada."

En 1878, le statut iédé'ral, connu sous le nom de " Acte
de Tempérance du Canada " l'ut passé et déclaré, bu'utôt

après exécutoire dans la cité de Fredericton. La question

de la compétence du Parlement du Canada, pour passer

un acte établissant virtuellement l'option locale dans tout

le Canada, lut soUiCvéi' aussitôt d'vant les tribunaux du
Nouveau-Brunswick et fut jKirtéi' plus tard en appel
devant la Cour Suprême du Canada, dans la cause bien

connue de " La cité de Fredericton vs. La Reine," dans
laquelle la constitutionalité de l'acte a été maintenue.
Voici quelques extraits des opinions des juges. 3 Can. S.

C. R. 505.


